
Acteurs du territoire,
Découvrez Eco-défis, un outil d’animation des territoires autour des 
thématiques du développement durable s’adressant aux commerces 
de centre-ville.

ÉCO-DÉFIS



1. DIAGNOSTIC

2. COMPTE RENDU

3. SUIVI

4. VALORISATION

Aborder les différents sujets du développement durable (la gestion des déchets, de 
l’eau, de l’énergie, la mobilité, les éco-produits/éco-services et la RSE (Responsabilité 
Sociétale des Entreprises). Établir un état des lieux des actions déjà mises en oeuvre 
et challenger le dirigeant à mettre en place de nouveaux éco-défis.

Compte rendu personnalisé enrichi d’outils pédagogiques pour aider les dirigeants à 
la mise en oeuvre des éco-défis.

Suivi et accompagnement individuel des commerçants tout au long de l’opération.

Cérémonie de remise de la marque Eco-défis par le comité de labellisation

Informations pratiques 
Contactez la CCI Nice Côte d’Azur pour obtenir plus d’informations sur Eco-Défis:
developpementcommerce@cote-azur.cci.fr

Retrouvez toute l’actualité économique, l’agenda et les événements business  
sur notre site internet : www.cote-azur.cci.fr 
20 Bd Carabacel - 06005 Nice
04 93 13 73 00 | allocci@cote-azur.cci.fr

La Chambre de Commerce et d’Industrie Nice Côte d’Azur vous accompagne sur le 
déploiement d’Éco -défis qui s’adresse aux commerces et artisans de centre-ville et vise à 
les accompagnersur les thématiques du développement durable, jusqu’à l’obtention d’une 
reconnaissance environnementale : la marque Eco-défis, reconnue à l’échelle nationale.

Son déploiement auprès des commerçants et artisans d’un territoire nécessite la signature
d’une convention avec la commune ou EPCI.

Ce dispositif est cofinancé par l’ADEME et la Région PACA et est gratuit pour les communes /
EPCI et pour les commerçants.

La Chambre de Commerce et d’Industrie Nice Côte d’Azur accompagne individuellement les
commerçants dans leur transition écologique. Cet accompagnement s’articule en plusieurs
étapes :

ÉCO-DÉFIS

Durée du programme Éco-défis : 6 mois


